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LE CONTEXTE PAYSAGER, 
SOURCE D’INSPIRATION DU PROJET PAYSAGER DE LA ZA ABLIS NORD II
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Le site de projet du parc 
d’activités Nord d’Ablis est 
situé sur le plateau d’Ablis. 
Ce paysage est marqué par le 
paysage agricole céréalier du 
plateau de la Beauce tout en 
étant fortement marqué par les 
horizons boisés et sa proximité 
à la forêt de Rambouillet à 
l’orée du bois des Faures. Le 
site se situe également sur le 
bassin versant du ru du Perray, 
à la naissance du coteau et 
présente une pente Nord/Sud 
continue.



EXISTANT

Vue sur le site et sur la vallée du ru du Perray depuis la route départementale 168

Vallée du ru du Perray Bois des Faures Site de projet

Boisement du Parc des FauresBassin existant au pied de la bretelle d’accès Lisière du Parc des Faures



LES INTENTIONS DU PROJET PAYSAGER

Participer à la composition 
paysagère du territoire

Le projet paysager de la ZA fait le 
lien entre le paysage du Parc des 
Faures et le ru du Perray. 
Il mettra en valeur ces deux entités 
paysagères en s’en inspirant 
directement avec la création de 
lisières boisées, la valorisation de 
l’eau, ou encore l’aménagement 
de haies bocagères et de grands 
alignements évoquant le plateau 
céréalier et les entrées de villages 
beaucerons.
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Création d’entités 
paysagères faisant 
le lien entre parc des 
Faures et ru du Perray



LES INTENTIONS DU PROJET PAYSAGER

Des aménagements 
paysagers continus

Éviter le phénomène de 
fragmentation des espaces 
paysagers entre les différentes 
propriétés privées, entre elles 
comme avec les espaces 
collectifs/publics. 

Développer des trames 
paysagères fortes et 
outrepassant les limites 
parcellaires. 

Limiter les délaissés

Parc des Faures
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LES INTENTIONS DU PROJET PAYSAGER

Diversifier les milieux

Retrouver des espaces à forts 
intérêts écologiques : espaces 
boisés ; alignements ; haies 
bocagères ; prairies humides ; 
prairies ouvertes sèches ; plan 
d’eau; etc. 

Utiliser des espèces et 
essences locales et avec 
des cortèges floristiques 
cohérents. 

Choisir des tailles de sujets 
adaptées aux différentes 
situations (trois tailles de 
plantation : semis forestiers, 
baliveaux et arbres tige de 2,5m 
de hauteur minimale). 

Les milieux boisés et de lisières

Les prairies ouvertes

Les milieux frais et plans d’eau



PLAN MASSE PAYSAGER GÉNÉRAL
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LES LISIÈRES BOISÉES  

Accompagnement des limites 
Nord, Est et Sud et de l’entrée de 
la ZA par la création d’une lisière 
boisée dans la continuité du Parc 
des Faunes et du ru du Perray.
>Intégration visuelle du site 
depuis la RN10, la A11 et la route 
départementale D168
>Nouveau corridor écologique
>Valorisation des matériaux de 
déblais pour le modelage des îlots 
boisés. 
>Essences indigènes forestières, 
sous forme de semis ou de baliveaux.
>Un caractère très naturel qui  
limitera leur besoin en entretien. 

Minimum 20% des espaces 
plantés des parcelles privées

Objectif total Emprises privées Emprises publiques PRUNAY-EN-YVELINES
 29 000 m2 d’îlots boisés 24 000 m2 d’îlots boisés 5 000 m2 d’îlots boisés 1 800 m2 d’îlots boisés

21 750 m2 de semis forestiers

1 450 baliveaux

145 arbres 18/20

18 000 m2 de semis forestiers

1 200 baliveaux

120 arbres 18/20

3 750 m2 de semis forestiers

250 baliveaux

25 arbres 18/20

1 350 m2 de semis forestiers

90 baliveaux

9 arbres 18/20
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LES MILIEUX FRAIS ET HUMIDES

Des prairies accompagnant 
les espaces de rétention des 
EP et  les bassins incendie  qui 
viendront recréer des espaces à 
forte valeur environnementale.
>Différents terrassements et 
niveaux de submersion
>Situation en zone boisée ou en 
espace ouvert.
> Plantations hélophytes, 
hydrophytes et de milieux frais 
(godets, semis et 18/20)
>Conservation et restauration  du 
bassin existant au pied de la bretelle 
d’accès pour l’amélioration de ses 
qualités écologiques (reprofilage 
léger, grillage anti déchets en 
amont, etc.)
Minimum 15% des espaces 
plantés des parcelles privées

Objectif total Emprises privées Emprises publiques PRUNAY-EN-YVELINES

19 000 M2 de milieux frais et humides 
créés

17 500 M2 de milieux frais et humides 
créés

1 500 M2 de milieux frais et humides créés

70 arbres 18/20 de milieux frais
Semis de prairies humides et de plantes 
hydrophiles

65 arbres 18/20 de milieux frais
Semis de prairies humides et de plantes 
hydrophiles

Semis de prairies humides et de plantes 
hydrophiles
Conservation et restauration du bassin 
existant (élargissement, reprofilage léger, 
éclaircissement, protection anti-déchêts, 
etc.), avec maintien des communications 
hydrauliques sous voiries

Conservation et restauration du bassin 
existant (élargissement, reprofilage léger, 
éclaircissement, protection anti-déchêts, 
etc.), avec maintien des communications 
hydrauliques sous voiries
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LES HAIES

Deux formes de haies :
- Les haies bocagères 
reconstituant des trames 
paysagères fortes
- Les haies basses, 
accompagnant les circulations 
et les limites de propriété
> Essences locales et diversité 
végétales
> Choix des essences selon les 
contraintes d’entretien
> Minimisation des impacts 
visuels des clôtures

Minimum 5% des espaces 
plantés des parcelles privées

Objectif total Emprises privées Emprises publiques PRUNAY-EN-YVELINES
5600 m2 de haies basses
9500 m2 de haies bocagères

1750 m2 de haies basses
4600 m2 de haies bocagères

3300 m2 de haies basses
4900 m2 de haies bocagères

600 m2 de haies basses
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LES ALIGNEMENTS

Accompagnement des 
voiries et des espaces de 
stationnements par des 
alignements mixtes 
> Afin de marquer les grandes 
directions paysagères, hauteur 
minimale des arbres de 2,5m lors 
de la plantation. 

Objectif total Emprises privées Emprises publiques PRUNAY-EN-YVELINES
400 arbres tige d’alignement 18/20 290 arbres tige d’alignement 18/20 110 arbres tige d’alignement 18/20
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LES PRAIRIES
Création de prairies naturelles 
attractives pour les insectes 
butineurs et la faune (réserves 
pour de futures extensions et 
abords des voiries) 
> Semis sélectionnés pour favoriser 
les pollinisateurs et composés
exclusivement d’espèces
sauvages indigènes.
> 1 fauche tardive annuelle pour 
70% de la surface enherbée
> Semis d’une pelouse écologique
à proximité des entrées et espaces 
d’exposition, supportant les 
tontes, sur maximum 30% de la 
surface enherbée
> Plantation de bosquets d’arbres
pour l’accueil d’oiseaux et de
petites faunes.
Minimum 40% des espaces
plantés des parcelles privées

Objectif total Emprises privées Emprises publiques PRUNAY-EN-YVELINES
55000 m2 de surface enherbée 48000 m2 de surface enherbée 7000 m2 de surface enherbée

Minimum 70% de prairie naturelle 
mellifère, 1 fauche tardive annuelle
Maximum 30% de pelouse écologique 
supportant la tonte
1 bosquet de 4 arbres tous les 500m2

100% de prairie naturelle mellifère, 
1 fauche tardive annuelle
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LES CLÔTURES

> Implantation des clôtures en 
limite de propriété
> Clôtures métalliques ajourées 
d’une hauteur maximale de 2m
> Mise en place de passages pour 
la petite faune tout les 50m

Limites divisoires

Implantation des clôtures 
en limite de propriété

Passages pour la faune 
tout les 50m

Passages amphibiens 
sous voiries

Clôtures maintenues

Nouvelle clôture le long de 
la Nationale 10

Exemple de systèmes de passage pour la petite faune Trappes en cas d’intrusion de grands gibiers
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> Mobiliers massifs et pérennes
implantés dans des espaces
visibles depuis les voiries et les
entrées des bâtiments.
> Réutilisation des arbres abattus
pour la création du rond point
d’accès pour la confection
d’assises et de refuges pour la
faune.
> Gestion in situ des produits de
taille et d’abattage : décomposition
sur place et création de refuges
> Réutilisation des pierres extraites
sur site pour la création de pierriers
> chemin d’entretien pouvant
également être utilisé comme
chemin de promenade.

LE MOBILIER ET LES REFUGES POUR LA FAUNE
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Chemin d’entretien

Refuges pour la faune 

Installation de pierriers en lisière

Mobiliers à proximité des entréesM

Utilisation de troncs comme assises Tas de pierres, refuges pour de nombreux animaux Bois et branchage constituant un refuge Clôture créée avec du branchage issu des tailles Refuge à insectes
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COUPES PAYSAGÈRES
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COUPES PAYSAGÈRES
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Noue enherbée
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COUPES PAYSAGÈRES
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Carpinus betulus en baliveaux

Coryllus avellana

Quercus robur en baliveaux

castanea sativa en baliveaux

Acer campestre en baliveaux Semis forestier

LES ESSENCES ET ESPÈCES

LES LISIÈRES
Baliveaux et semis forestiers
Acer campestre
Carpinus betulus
Quercus robur
Quercus petraea
Castanea sativa
Prunus avium
castanea sativa
En lisères des ilots boisés
Coryllus avellana
Sorbus torminalis
Crataegus monogyna
Crataegus laevigata

LES HAIES BOCAGERES
Ulmus minor
acer campestre
Carpinus betulus
Coryllus avellana
Sorbus torminalis
Crataegus monogyna
Crataegus laevigata
Prunus spinosa
pyrus communis
Rosa canina
Ligustrum vulgare

LES ALIGNEMENTS
Tilia cordata
acer campestre
Prunus avium
acer platanoides
quercus robus

LES HAIES 
Cornus sanguinea
Cornus mas
Euronymus europaeus
Frangula dodonei
Lonicera periclymenum
Viburnum lantana
Viburnum opulus

> Essences et espèces locales
> Arbres, 3 tailles de plantations : 
18/20, baliveaux et semis
> Arbustes, 2 tailles de plantations 
: 40/60, semis
 

LES MILIEUX FRAIS
Prunus padus
Salix alba
Alnus glutinosa
populus nigra
salix alba
salix caprea 

Extrait de la palette végétale

Acer campestre Tilia cordata

acer platanoides Haie bocagère



Prairie mellifère Prairie en fin de saison (fauche tardive)

Bosquet d’arbres dans la prairie

LES ESSENCES ET ESPÈCES

> Semis de production biologique
> Adaptation des semis aux 
différents milieux et besoin en 
gestion
 

PELOUSE ÉCOLOGIQUE 
SUPPORTANT LA TONTE
Espèces indigènes, semences de 
variétés paysannes, production 
biologique.
 Semis automnale, 25g/m2, 
5% de vivaces, 95% de graminées
Agrostis tenuis, Festuca rubra 
commutata, Lolium perenne, Poa 
pratensis, Lotus corniculatus, 
Medicago lupulina, Trifolium repens, 
Achillea millefolium, Bellis perennis, 
Centaurea thuillieri, Hypochoeris 
radicata, Leontodon hispidus, 
Leucanthemum vulgare, Prunella 
vulgaris, Senecio jacobeae, Viola 
odorata.

PRAIRIE, FAUCHE ANNUELLE
Espèces indigènes, semences de 
variétés paysannes, production 
biologique.
Semis automnale, 5g/m2, 
30% de vivaces,  70% de 
graminées
Agrostis tenuis, Cynosurus cristatus, 
Festuca rubra commutata, Poa 
pratensis, Lotus corniculatus, 
Medicago lupulina, Trifolium pratense, 
Rhinanthus minor, Achillea millefolium, 
Centaurea thuillieri, Clinopodium 
vulgare, Crepis biennis, Daucus 
carota, Galium mollugo, Geranium 
pyrenaicum, Hypericum perforatum, 
Leucanthemum vulgare, Malva 
moschata, Origanum vulgare, 
Plantago lanceolata, Prunella vulgaris, 
Ranunculus acris, Rumex acetosa, 
Silene latifolia alba, Silene vulgaris, 
Tragopogon pratensis, Agrostemma 
githago, Centaurea cyanus, Glebionis 
segetum, Papaver rhoeas

SEMIS POUR BERGES DES 
BASSINS ET MILIEUX FRAIS

Espèces indigènes Semences de 
variétés paysannes, production 
biologique.
Semis automnale, 5g/m2, 50% de 
vivaces, 50% de graminées

Alopecurus pratensis, Festuca 
arundinaceae, Festuca rubra 
commutata, Holcus lanatus, Poa 
pratensis, Poa trivialis, Achillea 
ptarmica, Anthriscus sylvestris, 
Centaurea thuillieri, Galium mollugo, 
Geranium pyrenaicum, Heracleum 
sphondylium, Leucanthemum 
vulgare, Lychnis flos-cuculi, Pulicaria 
dysenterica, Ranunculus acris, 
Rumex acetosa, Silene dioica, 
Succisa pratensis, Tragopogon 
pratensis, Valeriana officinalis, 
Agrostemma githago, Centaurea 
cyanus, Papaver rhoeas

Extrait de la palette végétale

semis prairie humidePelouse écologique



GESTION ET PRÉSERVATION DES MILIEUX CRÉÉS 

Mise en place d’une gestion 
différenciée, respectant les 
dynamiques naturelles des 
formes végétales créées et la 
faune qu’elles accueillent. 
Interdiction des produits 
phytosanitaires
Valorisation sur place des 
produits d’abattage et de 
taille pour la création de refuges 
pour la faune

Prairies Pelouse 
écologique

Prairies humides 
et berges des 

bassins

Haie basse Haie bocagère 
(développement 

libre)

Alignements Bosquets et 
arbres isolés 

(développement 
libre)

Lisières boisées

1 fauche annuelle 
tardive

1 tonte mensuelle 1 fauche annuelle 
tardive

1 taille de 
formation tout les 

ans

1 taille de 
rabattement tout 

les 4 ans

1 taille de 
formation tout les 
ans (3 premières 

années)
Contrôle régulier 

et suppression du 
bois mort

Contrôle 
occasionnel et 
suppression du 

bois mort

Contrôle 
occasionnel et 
suppression du 

bois mort
1 taille de 

rabattement tout 
les 4 ans des 

lisières

Fréquence estimée d’entretien

Eclairage limité aux voies de 
circulation et plate-formes. 
Réglage des lanternes pour un 
éclairage vers le bas 

Orientation des lanternes




